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 n° 231 858 du 28 janvier 2020 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

agissant en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de 

X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Place de la Station 9 

5530 YVOIR 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2018 par X et X - agissant en leur nom personnel et en qualité de 

représentants légaux de X -, qui déclarent être de nationalité turque, contre les décisions de la 

Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 28 février 2018. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me P. VANCRAEYNEST, 

avocat, et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Les actes attaqués 

 

1. Le recours est dirigé contre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

En ce qui concerne la requérante 

 

« A. Faits invoqués  
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession 

musulmane. Vous êtes originaire du village de Gökdere, dans la province d’Elazig. Jusqu’à vos neuf 

ans, vous avez vécu dans la ville d’Elazig, avant d’habiter deux ans à Izmit (province de Kocaeli). Vous 

avez ensuite vécu à Istanbul jusqu’à votre départ du pays. Vous n’avez aucune affiliation politique.  

 

 l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants : 

 

 En 2013, votre mari (CG XX/XXXXX/X ; S.P. XXXXXXX) quitte la Turquie pour se rendre en Belgique à 

la suite de problèmes qu’il a connus avec les autorités de votre pays. Il introduit une première demande 

d'asile le 3 juin 2013, suite à laquelle il se voit notifié un refus de reconnaissance technique. Il introduit 

une deuxième demande d'asile le 28 janvier 2014.  

 

Quant à vous, vous restez un mois et demi à Istanbul, où vous recevez à plusieurs reprises la visite de 

policiers à la recherche de votre mari. Vous partez ensuite pour Elazig chez votre belle-mère, où vous 

recevez à nouveau la visite de policiers, à cinq ou six reprises, toujours à la recherche de votre mari. 

Vous restez environ deux ans chez celle-ci.  

 

En juillet 2015, vous vous rendez en bus à Izmir avec votre fils. De là, vous prenez un bateau pour la 

Grèce. Vous vous rendez ensuite à Athènes en avion, d’où vous prenez un autre avion pour la Belgique, 

où vous rejoignez votre mari. Vous introduisez votre demande d’asile le 28 septembre 2015.  

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d'identité, votre passeport, la carte 

d'identité et le passeport de votre fils, ainsi que votre acte de mariage.  

 

B. Motivation  

 

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avez pas fourni d’indications sérieuses 

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux 

prouvant un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection 

subsidiaire prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En cas de retour en Turquie, vous avez déclaré craindre d’être arrêtée et de subir des pressions de la 

part de vos autorités, en raison des activités de votre mari et de votre identité kurde (cf. rapport 

d’audition du 29 novembre 2017, p. 13). Or, le Commissariat général relève que vos craintes de 

persécution en cas de retour ne sont pas fondées. En effet, force est de constater que vos déclarations 

comportent des lacunes importantes sur des points essentiels de votre récit, de sorte que sa crédibilité 

s’en trouve compromise.  

 

Tout d’abord, à la suite du départ de votre mari pour la Belgique en 2013, vous auriez reçu à plusieurs 

reprises des visites de la police à votre domicile à Istanbul, puis chez votre belle-mère à Elazig. Vous 

avez été interrogée sur ces visites, au sujet desquelles le Commissariat général soulève une série de 

lacunes qui nuisent à leur crédibilité. Ainsi, vous n’êtes pas en mesure de dire le nombre de visites que 

vous auriez reçues. Vous déclarez dans un premier temps que la police passait à raison d’une ou deux 

fois par mois, puis que vous auriez reçu un total de six ou sept visites à Istanbul. Or, entre le départ de 

votre mari pour la Belgique et votre départ pour Elazig, seulement un mois et demi se serait écoulé. 

Ensuite, une fois que vous étiez chez votre belle-mère à Elazig, vous auriez à nouveau reçu cinq ou six 

visites. Invitée à expliquer en détails le déroulement de ces visites, vous avez seulement répondu qu’il 

s’agissait de policiers qui, lorsqu’ils venaient le jour, demandaient où se trouvait votre mari, et lorsqu’ils 

venaient la nuit, faisaient une perquisition. Vous ignorez les raisons pour lesquelles votre mari était 

recherché, et les policiers ne vous les auraient pas expliquées non plus (rapport d’audition, p. 11-12). 

Dès lors que ces visites constituent les seuls problèmes que vous dites avoir connus en Turquie, et 

qu’elles seraient la raison de votre départ et de votre crainte en cas de retour, le Commissariat général 

s’étonne que vous ne soyez pas capable d’en parler plus en détails et de décrire de façon 

circonstanciée ce qui vous est arrivé. Le caractère très lacunaire de vos déclarations ne permet donc 

pas de considérer ces visites comme établies. Par ailleurs, le Commissariat général a expliqué dans la 

décision relative à la demande d’asile de votre mari les raisons pour lesquelles il ne croyait aucunement 

à la réalité des problèmes que celui-ci invoque, de telle sorte que les recherches dont il aurait été l’objet 

à la suite de son départ du pays ne peuvent être cohérentes.  
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Concernant ensuite ces problèmes vécus par votre mari, le Commissariat général s’étonne de votre 

grande méconnaissance de ceux-ci. En effet, alors que vous liez entièrement votre crainte en cas de 

retour en Turquie à votre mari et aux soucis qu’il aurait avec vos autorités, vous êtes seulement en 

mesure d’expliquer qu’il a été arrêté deux fois, en 2011 et 2012, et une troisième fois à une date que 

vous ignorez. Chacune de ces arrestations aurait eu lieu à Istanbul, ce qui ne correspond pas à ses 

déclarations (cf. dossier administratif 13/13850/Z, s.p. 7.713.625). Vous supposez qu’il a été arrêté pour 

des raisons liées à l’organisation PKK (Partiya Karkerên Kurdistan), dont vous soupçonnez votre mari 

d’en être membre. Vous ignorez cependant quelles activités il aurait tenues avec l’organisation. Par 

ailleurs, vos connaissances relatives au PKK sont à ce point limitées que vous n’en connaissez même 

pas le nom complet (rapport d’audition, p. 15). Vous avez été confrontée à vos méconnaissances 

relatives aux problèmes de votre mari, problèmes à cause desquels vous dites aujourd'hui avoir quitté 

votre pays et être venue demander une protection internationale en Belgique. Vous avez simplement 

expliqué que votre mari vous a tout caché et que vous n’auriez probablement pas accepté de vous 

marier à lui si vous aviez été au courant de ses activités (rapport d’audition, p. 15-16). Alors que vous 

dites avoir fui votre pays avec une crainte d’y être persécutée, il n’est pas vraisemblable que vous ne 

puissiez pas expliquer de façon plus étayée les raisons de votre demande d’asile. Cette constatation 

porte davantage atteinte aux problèmes allégués de votre mari et, par conséquent, au caractère fondé 

de votre crainte en cas de retour.  

 

Relevons ensuite que vous n’avez jamais connu de problème personnel avec vos autorités, que vous 

n’avez jamais été arrêtée ou emprisonnée en Turquie, qu’aucune procédure judiciaire n’est en cours à 

votre encontre, et que vous n’êtes pas recherchée à l’heure actuelle par vos autorités (rapport 

d’audition, p. 11 et p. 14). Soulignons également que vous n’avez aucune affiliation ou sympathie à un 

parti politique ou une organisation quelconque (rapport d’audition, p. 5). 

 

Par ailleurs, le Commissariat général constate que vous avez obtenu un passeport le 4 juin 2015, 

environ un mois avant votre fuite du pays, et une carte d'identité nationale le 30 juin 2015, juste avant 

votre fuite. Vous avez également obtenu un passeport pour votre fils le 30 juin 2015 (cf. farde « 

Documents » : n° 1, 3, 4 et 6). Il en résulte que vous vous êtes volontairement présentée au-devant de 

vos autorités peu avant votre départ, et ce sans y rencontrer de problème, alors que vous affirmez avoir 

quitté votre pays en raison d’une crainte d’être persécutée par ces mêmes autorités. Confrontée à cet 

élément, vous avez-vous-même affirmé ne pas avoir de problème avec vos autorités (rapport d’audition, 

p. 10-11). Vous avez cependant expliqué avoir quitté la Turquie de façon clandestine, afin d’éviter un 

éventuel problème à la frontière (rapport d’audition, p. 8). Vous auriez ainsi eu recours à un réseau de 

passeurs, qui vous aurait fait sortir de Turquie de façon clandestine et vous aurait obtenu un visa d’une 

façon obscure afin de vous permettre de prendre un avion de Grèce vers la Belgique. Relevons tout 

d’abord que vos explications relatives aux moyens qui ont été mis en place afin de vous faire sortir du 

pays et d’obtenir un visa pour la Belgique sont très lacunaires (rapport d’audition, p. 8-9). Ensuite, alors 

que vous avez affirmé avoir pris un bateau pour la Grèce avec l’aide des passeurs afin de sortir « 

discrètement » de la Turquie, le Commissariat général constate pourtant que vous avez quitté la Turquie 

de façon tout à fait légale en date du 6 juillet 2015, ce qui est attesté par la présence dans votre 

passeport d’un cachet de sortie à la frontière maritime de Kusadasi (Aydin) (cf. farde « Documents » : n° 

6). Partant, au vu des documents d’identité obtenus peu avant votre départ, et par le caractère légal de 

votre fuite du pays, il appert que vous n’êtes aucunement ciblée par vos autorités et que, en vous étant 

présentée de la sorte à plusieurs reprises devant elles, vous n’avez aucune crainte envers celles-ci.  

Concernant enfin vos antécédents politiques familiaux, vous avez déclaré que votre frère Idris aurait été 

membre du PKK sous un faux nom entre 2006 et 2011 aux Pays-Bas. Vous ignorez les activités qu’il 

aurait menées pour l’organisation depuis les Pays-Bas. Il aurait mis fin à son affiliation en 2006 et serait 

retourné en Turquie, où vous affirmez qu’il n’a connu aucun problème avec ses autorités. Vous avez par 

ailleurs déclaré que les membres de votre famille résidant aujourd'hui en Turquie se portaient bien. 

Concernant les membres de votre famille résidant en Europe, vous avez une soeur (S.) et un frère (C.) 

qui ont un titre de séjour en Allemagne par le mariage, un oncle maternel (S. A.) qui vit aux Pays-Bas 

pour le travail, un cousin (S.A.) qui travaille en Belgique, et plusieurs cousins (enfants de votre tante 

maternelle) qui vivent au Pays-Bas avec un titre de séjour dont vous ne connaissez pas la nature. Selon 

vos déclarations, aucune de ces personnes n’a connu de problème en Turquie (rapport d’audition, p. 6-

7).  
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Au vu de tous les éléments relevés ci-dessus, rien ne permet de considérer que vous êtes ou serez 

persécutée ou recherchée par vos autorités en cas de retour au pays. Partant, vous n’êtes pas parvenu 

à démontrer l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève, ni d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

Concernant les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande d’asile (cf. farde « 

Documents » : n° 1 à 7), ceux-ci ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. Le 

Commissariat général ne remet pas en cause votre identité et votre nationalité, ni celles de vos enfants 

A. et M. (n° 1, 2, 3, 4, 6 et 7). Il ne remet pas non plus en doute votre mariage avec Monsieur A.G. (n° 

5).  

 

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (rapport d’audition, p. 13 et 

p. 17).  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (cf. farde « Informations 

sur le pays », n° 1 : COI Focus « Turquie : Situation sécuritaire : 24 mars 2017 – 14 septembre 2017 » 

du 14 septembre 2017) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du 

pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre 

d’attentats ponctuels de type terroriste. L 

 

es affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de 

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités 

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer, 

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations 

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au 

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a 

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, 

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du 

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en 

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier 

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires 

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que 

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations 

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin, 

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu 

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du 

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le 

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de 

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace 

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes 

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et 

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41 

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces 

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres 

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre 

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et 

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de 

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre 

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe 

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation 

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire 

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave 

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
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Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le caractère fondé de vos 

craintes quant aux problèmes connus par votre mari a été remis en cause, il reste à déterminer si, à 

l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de 

la protection internationale. En audition, vous avez invoqué les pressions subies par les Kurdes de la 

part des autorités. Vous avez été interrogée à ce sujet et invitée à présenter des éléments concrets 

permettant de considérer que, en tant que Kurde, vous risquez d’être personnellement la cible de 

pressions. Vous avez uniquement avancé un exemple ne pouvait nullement être apparenté à une 

persécution au sens de la Convention de Genève (rapport d’audition, p. 17). Ensuite, on peut relever 

des informations jointes à votre dossier administratif (farde « Informations sur le pays », n° 2 : COI 

Focus « Turquie : Situation des Kurdes », 17 janvier 2018) que la minorité kurde représente environ dix-

huit pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs 

que dans le sudest, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes 

informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celui-

ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes 

extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins 

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si 

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité 

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation 

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de 

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur 

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des 

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Concernant enfin votre mari (cf. dossier administratif XX/XXXXX/X, s.p. XXXXXXX), une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire lui a été notifiée, car l'ensemble 

de son profil et des craintes qu'ils invoquent dans le cadre de sa demande d'asile sont remis en cause.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   

 

Et 

 

En ce qui concerne le requérant  

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession 

musulmane. Vous êtes originaire du village de Gökdere, dans la province d’Elazig, où vous avez vécu 

jusqu’en 2006. En 2000, vos parents partent vivre dans la ville d’Elazig et vous restez au village avec 

votre oncle paternel H.G.. Vous avez ensuite habité à Istanbul, dans le district de Zeytinburnu. Vous 

étiez berger dans votre village d’origine, et soudeur à Istanbul. Vous fréquentez le bureau du DTP 

(Demokratik Toplum Partisi) depuis 2005, et vous avez des activités avec le BDP (Baris ve Demokrasi 

Partisi) depuis 2009. Depuis que vous avez 13 ans, vous apportez votre aide au PKK (Partiya Karkerên 

Kurdistan). Vous avez accompli vos obligations militaires en 2003 à Edirne.  

 

Vous êtes arrivé sur le territoire belge le 3 juin 2013 et avez introduit une première demande d’asile 

auprès de l’Office des étrangers le même jour. À l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les faits suivants 

: 

 

En tant que sympathisant du PKK, vous avez apporté votre aide à des membres de l’organisation en 

allant leur fournir nourriture et vêtements dans la montagne. Vous avez été arrêté et mis en garde à vue 

à trois reprises à la gendarmerie de Gökdere, le 2 mai 2011, le 22 août 2012 et le 21 janvier 2013. Les 

militaires vous ont reproché votre aide au PKK, ainsi que les procédures judiciaires mises en place par 

votre famille afin de récupérer des terres saisies par les autorités.  
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Vous avez été convoqué pour audition au Commissariat général le 30 septembre 2013, à laquelle vous 

ne vous êtes pas présenté, et ce sans donner de motif valable justifiant votre absence dans un délai de 

quinze jours suivant cette date. Le 22 octobre 2013, vous avez reçu un refus de reconnaissance 

technique. Vous n'avez pas introduit de recours contre cette décision.  

 

Le 28 janvier 2014, sans avoir quitté le territoire belge entre-temps, vous avez introduit une deuxième 

demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. Le 10 février 2014, le Commissariat général vous a 

notifié une décision de prise en considération d’une demande d’asile multiple. À l’appui de cette 

deuxième demande, vous avez invoqué les faits suivants :  

 

Depuis l’âge de treize ans, vous apportez votre aide à Y.G., cousin de votre mère et guérillero dans les 

rangs du PKK. Vous lui fournissez des vivres là où il se trouve, dans les villages autour de Palu (dont 

votre village d’origine, Gökdere). Vous faites cela seul, ou bien en compagnie de H.G. (frère de Y.) et de 

H.G. (votre cousin).  

 

Alors que vous avez entre seize et dix-huit ans, un certain Mehmet, guérillero aux côtés de Y., descend 

au village de Gökdere et est arrêté par la gendarmerie. Votre oncle H.G. apprend l’arrestation de 

Mehmet et se rend en votre compagnie avertir Y. dans la montagne d’une future descente de la 

gendarmerie. À votre retour au village, le commandant de la gendarmerie vous arrête vous et votre 

oncle et vous êtes placés en garde à vue deux jours, puis libérés. Y. quitte la région et se rend plus à 

l’est, dans la région de Van et Hakkari.  

 

En 2006 ou 2009, alors que vous habitez à Istanbul, vous hébergez à votre domicile deux guérilleros du 

PKK pendant deux jours, avant de les envoyer vers l’est du pays pour qu’ils rejoignent la province de 

Van.  

 

Le 2 mai 2011, vous êtes arrêté au domicile de votre oncle H.G. à Gökdere et placé en garde à vue, 

après avoir été vu par le commandant de la gendarmerie apporter de la nourriture à Y.G. dans la 

montagne. Vous êtes détenu deux jours au commissariat puis libéré.  

 

Le 21 août 2012, alors que vous retourniez au village de Gökdere pour visiter votre mère, le bus dans 

lequel vous vous trouvez est arrêté à l’entrée du village. Son chauffeur, un certain M., est connu par les 

autorités pour apporter une aide matérielle (nourriture et vêtements) au PKK. Vous êtes tous deux 

placés en garde à vue deux jours au commissariat puis libérés.  

 

Le 21 janvier 2013, vous êtes arrêté à votre domicile à Istanbul, accusé d’avoir participé aux 

manifestations qui ont eu lieu à Zeytinburnu à la fin de l’année 2010. Vous êtes libéré le 23 janvier.  

 

Le 19 mai 2013, vous quittez la Turquie par camion pour vous rendre en Belgique, où vous demandez 

l’asile à votre arrivée.  

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d'identité, deux compositions de famille, la 

carte d’identité de votre épouse, la carte d'identité et une page du passeport de votre fils, le titre de 

séjour et la carte d’identité de votre frère S., reconnu réfugié en Italie, un témoignage et le titre de séjour 

de Y.G., un témoignage et la carte d'identité belge de H.G., trois articles sur la situation générale au 

Kurdistan, une lettre de l’avocat de votre mère, l’acte de propriété du terrain de votre mère, et trois 

documents judiciaires en rapport avec cette propriété.  

 

En juillet 2015, votre épouse (CG … ; S.P. ….) quitte la Turquie pour venir vous rejoindre en Belgique. 

Elle introduit une première demande d'asile le 28 septembre 2015.  

 

B. Motivation  

 

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avez pas fourni d’indications sérieuses 

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux 

prouvant un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection 

subsidiaire prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
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En cas de retour en Turquie, vous avez déclaré craindre d’être arrêté voire tué par vos autorités en 

raison des gardes à vue que vous dites avoir subies à la suite de vos activités politiques et de votre aide 

au PKK (rapport d’audition 10/06/2014, p. 11 ; rapport d’audition 18/09/2014, p. 3 ; rapport d’audition 

29/11/2017, p. 3). Or, le Commissariat général relève que vos craintes de persécution en cas de retour 

ne sont pas fondées. En effet, force est de constater que vos déclarations comportent des lacunes 

importantes sur des points essentiels de votre récit, de sorte que sa crédibilité s’en trouve compromise.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général ne croit nullement au profil politique que vous présentez de vous-

même, vos propos à ce sujet étant confus, contradictoires et erronés. Ainsi, lors de votre première 

demande d’asile à l’Office des étrangers, vous avez seulement déclaré être sympathisant du PKK 

(dossier administratif 13/13850, questionnaire CGRA). Lors de l’introduction de votre seconde demande 

d’asile à l’Office des étrangers, vous avez déclaré avoir commencé vos activités politiques avec le BDP 

en 2011 et avoir participé aux manifestations et organisations du parti. Vous n’avez mentionné votre 

sympathie pour aucun autre parti (dossier administratif 13/13850/Z, déclaration demande multiple). À 

votre première audition au Commissariat général, vous avez déclaré être sympathisant du BDP depuis 

2009 et avoir fréquenté le bureau du DTP depuis 2005. Avec le BDP, vous auriez participé à des 

réunions et manifestations, aux festivités du Newroz, et vous auriez vendu le journal Taraf (rapport 

d’audition 10/06/2014, p. 7 et p. 10-11). À votre deuxième audition au Commissariat général, vous avez 

affirmé être sympathisant du BDP depuis 2008. Vous avez alors ajouté avoir vendu des billets de 

concert à partir de 2011 (rapport d’audition 18/09/2014, p. 12-15). Lors de votre troisième audition au 

Commissariat général, vous avez déclaré avoir fréquenté les sièges des partis DTP et HADEP lorsque 

vous étiez à Istanbul, c'està- dire à partir de 2006 (rapport d’audition 27/11/2017, p. 13). En plus des 

nombreuses inconstances relevées ci-dessus au cours de vos déclarations successives, le 

Commissariat général relève qu’il est impossible que vous ayez fréquenté le HADEP à partir de 2006, 

dès lors que le parti n’existait plus depuis 2003 (farde « Informations sur le pays », n° 2 : COI Focus – 

Dates et symboles des partis DEP et HADEP). À cette même audition, vous avez affirmé que le HADEP 

aurait succédé au DTP (rapport d’audition 27/11/2017, p. 13). Or, le HADEP a précédé le DTP (farde « 

Informations sur le pays », n° 2 : COI Focus – Dates et symboles des partis DEP et HADEP ; n° 3 : COI 

Focus – Parti DTP : dates). De même, alors que vous avez déclaré avoir participé à une manifestation 

organisée par le HADEP le 2 mai 2011, ce parti n’existait plus à cette date (rapport d’audition 

27/11/2017, p. 14-15). Vous faites par ailleurs erreur sur les noms complets de ces partis. Le HADEP 

n’est pas le « Halkin Demokratik Partisi » mais «Halkin Demokrasi Partisi » et le DTP n’est pas le « 

Demokrasi Toplum Partisi » mais le « Demokratik Toplum Partisi » (rapport d’audition 29/11/2017, p. 15 

; farde « Informations sur le pays », n° 2 : COI Focus – Dates et symboles des partis DEP et HADEP ; 

n° 3 : COI Focus – Parti DTP : dates). De même, vous avez affirmé que le parti kurde aujourd'hui actif 

est le «Halkin Demokrasi Partisi », ce qui n’est pas non plus correct puisqu'il s'agit du  «Halklarin 

Demokratik Partisi », (farde « Informations sur le pays », n° 4 : COI Focus – Informations sur le parti 

HDP). Par ailleurs, vous avez affirmé que le BDP a été dissout suite à une décision de la cour 

constitutionnelle, alors qu’il a été refondu et renommé (rapport d’audition 18/09/2014, p. 13 ; farde « 

Informations sur le pays », n° 5 : COI Focus – Parti BDP : dates). Relevons également que vous ignorez 

le nom de la coprésidente du BDP (rapport d’audition 18/09/2014, p. 13). Ensuite, alors que vous 

affirmez avoir fréquenté le bureau du DTP depuis 2005 puis avoir les sympathies et activités pour les 

partis précédemment cités, vous avez déclaré n’avoir voté qu’une seule fois en Turquie, en 2010 ou 

2011. Dès lors qu’il y a eu plusieurs élections entre 2005 et 2013, et que vous affirmez être politisé, le 

Commissariat général s’étonne que vous n’ayez voté qu’une seule fois. Ensuite, interrogé sur ces 

élections de 2010 ou 2011, vous avez déclaré qu’il s’agissait d’un référendum auquel « il fallait voter oui 

ou non ». Invité à vous expliquer, vous dites « il y a eu des communales, pour dire oui ou non, avec 

AKP ou non » (rapport d’audition 10/06/2014, p. 11). Ces déclarations ne revêtent aucun sens. Par 

ailleurs, le Commissariat général relève qu’aucune élection communale n’a eu lieu en 2010 ou 2011 

(farde « Informations sur le pays », n ° 9 : COI Focus – Elections locales 2010-2012). Lors de votre 

audition suivante, vous avez été réinterrogé sur les élections. Vous y avez affirmé cette fois que les 

élections communales ont eu lieu en 2011 ou 2012, ce qui n’est pas non plus le cas, comme relevé ci-

dessus. Ensuite, vous avez déclaré avoir voté pour les législatives, à une date que vous ne connaissez 

pas, alors que vous aviez précédemment affirmé n’avoir voté qu’une seule fois lors de ce référendum 

que vous avez assimilé à des élections communales (rapport d’audition 18/09/2014, p. 13). Au vu des 

éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général constate que votre profil politique ne peut 

nullement être tenu pour établi. Cette constatation porte atteinte à l’ensemble des problèmes que vous 

dites avoir connus du fait de vos activités politiques, lesquels ne peuvent pas non plus être tenus pour 

établis.  
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Concernant ces problèmes, sur lesquels vous avez été interrogé à plusieurs reprises, le Commissariat 

général a relevé de nombreuses contradictions et lacunes qui le renforcent dans sa conviction selon 

laquelle vous n’avez pas été victime des persécutions alléguées. Ainsi, relevons que, lors de 

l’introduction de votre seconde demande d’asile à l’Office des étrangers, vous avez déclaré : ne pas 

avoir été persécuté avant l’âge de dix-huit ans ; ne pas avoir connu de problème à Istanbul entre 2006 

et 2011, ni après juillet 2011 ; avoir été placé en garde à vue à Istanbul en juillet 2011, avoir été placé 

en garde à vue à l’entrée de votre village à Elazig en août 2012 ; avoir été une nouvelle fois placé en 

garde à vue à l’entrée de ce village en décembre 2012 lorsque vous veniez visiter votre mère et avoir 

été libéré au bout de trois jours (dossier administratif 13/13850/Z, déclaration demande multiple). À 

votre audition du 10 juin 2014 au Commissariat général, vous avez déclaré avoir été mis en garde à vue 

dans votre village le 2 mai 2011, le 21 août 2012 et le 21 ou 23 janvier 2013. Vous avez affirmé qu’il 

s’agissait de vos trois seules gardes à vue (rapport d’audition 10/06/2014, p. 11). À votre deuxième 

audition, vous avez à nouveau cité ces trois dates, mais vous avez déclaré que votre troisième garde à 

vue s’est déroulée à Istanbul. La première garde à vue aurait été causée par la découverte de l’aide 

alimentaire que vous apportiez à votre cousin éloigné, Y.G., par le commandant de la gendarmerie 

locale. Vous auriez été arrêté le 21 août 2012, alors que vous alliez visiter votre mère malade, après 

avoir été contrôlé à l’entrée du village dans un bus conduit par un sympathisant du PKK qui apportait 

une aide alimentaire et matérielle aux guérilleros. Vous y auriez été gardé deux jours (vous aviez 

déclaré trois jours à l’Office des étrangers). Vous auriez ensuite été arrêté le 21 janvier 2013 à votre 

domicile d’Istanbul, accusé d’avoir participé à des manifestations qui se sont déroulées à Zeytinburnu à 

la fin de l’année 2010 (rapport d’audition 18/09/2014, p. 4-7). En plus des nombreuses inconstances 

relevées cidessus entre vos déclarations successives, le Commissariat général souligne qu’il est 

incohérent que, alors que vous auriez été arrêté à deux reprises avec l’accusation d’apporter votre aide 

au PKK, vous ayez été libéré au bout de deux ou trois jours, sans poursuite ultérieure. Il relève ensuite 

qu’il est impossible que vous ayez été mis en garde à vue en 2011 alors que le commandant de 

gendarmerie de votre village vous aurait pris sur le fait en train d’apporter une aide alimentaire à Y.G., 

dès lors que ce dernier n’était plus en Turquie depuis 2003 (farde « Informations sur le pays », n° 10 : 

dossier administratif 03/18214, s.p. 5.505.282 – arrêt du CCE n° 40 351 du 17 mars 2010). Par ailleurs, 

il ne comprend pas pour quelle raison vous pourriez avoir été arrêté à votre domicile d’Istanbul en 2013 

pour des événements qui ont eu lieu en 2010. De plus, à cette deuxième audition, vous avez déclaré 

avoir été arrêté, emmené et gardé plusieurs heures à plusieurs reprises au commissariat du village à 

l’âge de treize, quatorze ou quinze ans, ce que vous n’avez nullement mentionné précédemment 

(rapport d’audition 18/09/2014, p. 7). Vous avez été confronté aux différentes contradictions et 

incohérences de vos déclarations par l’Officier de protection (rapport d’audition 18/09/2014, p. 8-9), 

mais vous n’avez avancé aucune explication permettant de comprendre pour quelle raison le récit de 

vos problèmes est à ce point confus et inconstant. Vous avez été une nouvelle fois interrogé sur vos 

gardes à vue lors de votre audition du 29 novembre 2017. De nouvelles inconstances sont apparues 

dans vos déclarations : ce serait en 2011 que vous auriez été placé en garde à vue à Istanbul, puis 

dans votre village de Gökdere en 2012 et 2013. Vous y avez par ailleurs déclaré avoir été arrêté le 2 

mai 2011 lors d’une manifestation qui a eu lieu ce jour-là (rapport d’audition 29/11/2017, p. 12), alors 

que vous aviez précédemment déclaré tantôt avoir été arrêté en janvier 2013 à Istanbul pour avoir 

participé à une manifestation qui avait eu lieu à la fin de l’année 2010 (rapport d’audition 18/09/2014, p. 

6), tantôt avoir été mis en garde à vue en juillet 2011 à Istanbul lors d’une manifestation (dossier 

administratif 13/13850/Z, déclaration demande multiple). Ces nouvelles contradictions portent 

davantage atteinte à la crédibilité des gardes à vues alléguées, et par conséquent, à l’ensemble de la 

crédibilité de votre récit d’asile.  

 

Concernant l’aide que vous dites avoir apportée à Y.G., le cousin de votre mère, depuis l’âge de treize 

ans (depuis 1996 donc), soulevons dans un premier temps que vous n’avez présenté aucune preuve du 

lien de parenté qui vous unit à cette personne, alors que cela vous a été demandé. Ensuite, le 

Commissariat général relève que vos connaissance relatives à cette personne que vous dites aider 

depuis l’âge de treize ans sont trop imprécises, laconiques et surtout trop erronées, pour croire à la 

réalité de cette aide alléguée. Ainsi, vous indiquez que Y. serait entré dans la guérilla tantôt en 1988-

1989, tantôt en 1991 ou 1993. Vous ignorez la raison exacte de son adhésion à la guérilla du PKK et 

vous ignorez le rôle qu’il avait en tant que guérillero. Vous déclarez qu’il a été arrêté en 1994-1995 pour 

une raison inconnue, qu’il a été détenu cinq ou six mois avant d’être libéré parce qu’ «il y a eu une sorte 

d’amnistie, quelque chose du genre », vous ignorez si une procédure judiciaire a été lancée à son 

encontre à l’époque, un mandat d’arrêt aurait été émis « dans les dernières nouvelles », vous ignorez 

quand et par quelle instance. Vous déclarez également qu’il aurait été blessé à la jambe (vous ignorez 

laquelle) avant son arrestation, mais vous ne savez ni la date, ni les circonstances de cette blessure 

(rapport d’audition 29/11/2017, p. 10-12).  
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Or, la lecture du dossier de Y.G. fait apparaitre toute une série d’informations qui ne concordent 

aucunement avec vos propos. Ainsi, il ressort des déclarations de celui-ci que : il est sympathisant du 

PKK depuis 1990 ; il a décidé de rejoindre la guérilla en 1994 à la suite de la mort en martyr d’un neveu 

guérillero ; il a suivi une formation politique et militaire en Grèce où il a ensuite intégré l’ARGK (Armée 

populaire de libération du Kurdistan) et a travaillé pour l’ENRK (Front national de libération du Kurdistan) 

; il est retourné clandestinement en Turquie en 1995 où il a aidé l’ARGK ; il a été arrêté en 1996 après 

être tombé dans un piège tendu par les autorités turques ; il a été détenu quatre mois à la prison de 

Metris puis a été transféré à la prison de type E de Kirklar Elli, où il a été détenu presque trois ans ; il a 

été libéré sous condition en 1999, avec continuité de son procès ; il a arrêté toute activité avec le PKK 

depuis son arrestation ; un mandat d’arrêt a été émis à son encontre en 2000 à la suite de son absence 

aux audiences du tribunal, raison pour laquelle il a quitté le pays en mai 2000 et s’est rendu aux Pays-

Bas où il a demandé l’asile mais a reçu un ordre de quitter le territoire ; il est retourné en Turquie 

clandestinement en mai 2003 et a demandé à bénéficier de l’amnistie, demande refusée ; il a à nouveau 

quitté la Turquie alors qu’il était condamné à une peine de plus de dix-neuf ans de prison ; il est arrivé 

en Belgique en septembre 2003 et y a demandé l’asile (farde « Informations sur le pays », n° 10 : 

dossier administratif 03/18214 – arrêt du CCE n° 40 351 du 17 mars 2010). Alors que vous alléguez 

avoir apporté votre aide à Y. depuis l’âge de treize ans, et alors que vous demandez aujourd'hui l’asile 

en raison des problèmes que vous auriez connus du fait de vos activités avec celui-ci, le Commissariat 

général s’étonne que vous ne soyez pas en mesure de décrire de façon correcte et détaillée son 

parcours au sein du PKK et les problèmes qu’il a connus avec ses autorités. La lecture des déclarations 

de Y. met par ailleurs en évidence un élément fondamental dans l’analyse de votre demande d’asile : 

vous avez affirmé lui avoir apporté de l’aide à partir de l’âge de treize ans, c'est-à-dire à partir de 1996, 

et ce au moins jusqu’en 2000 (rapport d’audition 10/06/2014, p. 8). Or, en 1996, Y. a été arrêté par ses 

autorités et détenu jusqu’en 1999, puis n’a plus tenu aucune activité pour le PKK. Il est dès lors 

impossible que vous ayez apporté de l’aide au PKK par son intermédiaire entre 1996 et 2000. Ces 

constatations portent gravement atteinte à la crédibilité de l’aide matérielle que vous dites avoir fournie 

au PKK, et par conséquent aux problèmes allégués y étant liés.  

 

Par ailleurs, ces problèmes que vous dites avoir connus du fait de cette aide apportée à Y. ne peuvent 

être considérés comme établis pour plusieurs autres raisons. Alors que vous affirmez que vous apportez 

votre aide au PKK depuis 1996, et que vos autorités sont au courant de cela, il n’est pas cohérent que, 

lorsqu’on vous demande à combien de reprises au total, dans votre vie, vous avez été arrêté et mis en 

garde à vue, vous répondez trois fois, entre 2011 et 2013 (rapport d’audition 10/06/2014, p. 11 : « - 

Combien de fois en garde à vue ? - Trois fois. […] La première fois en 2011, le 2 mai. La deuxième fois 

en 2012, le 21 août. La troisième fois en 2013, le 21 ou 23 janvier. […] - Les trois seules fois ? - Oui. » 

; rapport d’audition 18/09/2014, p. 4. : « - Combien de fois avez-vous été mis en garde à vue dans votre 

vie ? - Trois fois. - Dates précises de chaque garde à vue ? - Le 2 mai 2011. Le 21 août 2012. Et le 21 

janvier 2013. »). En troisième audition, alors que vous affirmiez que le commandant de la gendarmerie 

était au courant de vos activités pour le PKK, vous répétez spontanément avoir été mis en garde à vue 

seulement entre 2011 et 2013 (rapport d’audition 29/11/2017, p. 12-13). Interrogé sur d’éventuels autres 

problèmes que vous auriez eus en raison de vos activités pour le PKK, lorsque vous habitiez dans l’est 

du pays, vous avez fourni une réponse évasive : « Non, à part ça je n’ai pas eu, moi j’habitais en ville, 

j’allais régulièrement au village et j’avais des problèmes avec le commandant », problèmes que vous 

expliquez par des insultes chaque fois que vous le rencontriez alors que vous apportiez des vivres. À 

votre audition précédente, vous aviez pourtant mentionné plusieurs arrestations entre l’âge de 

treize et quinze ans (rapport d’audition 18/09/2014, p. 7). Le Commissariat général constate ainsi que 

vos déclarations au sujet des problèmes que vous dites avoir connus avant 2011 sont très évasives et 

fluctuantes. Ensuite, il s’étonne que, alors que vos autorités seraient au courant de vos activités en 

faveur du PKK depuis le début, vous auriez seulement, entre treize et quinze ans, été arrêté et relâché 

au bout de quelques heures sans poursuite ultérieure.  

 

Vous avez ensuite évoqué des problèmes connus un jour où vous dites avoir averti Y.G. d’une 

intervention de la gendarmerie dans les montagnes autour de votre village de Gökdere, avertissement à 

la suite duquel il serait parti se cacher plus à l’est du pays. Le Commissariat général ne peut non plus y 

accorder un quelconque crédit. En effet, vous vous montrez tout d’abord inconstant sur l’âge que vous 

aviez à ce moment, tantôt 16-17 ans (rapport d’audition 10/06/2014, p. 8), tantôt 17-18 ans (rapport 

d’audition 29/11/2017, p. 9). Ainsi, cet événement se serait déroulé entre 1999 et 2001. Ici apparait une 

importante erreur dans la chronologie des événements. En effet, vous avez affirmé que Y. a été arrêté « 

bien après » (« certainement un an et demi après ») que vous l’avez averti de cette descente de la 

gendarmerie (rapport d’audition 29/11/2017, p. 11). Or, Y. a été arrêté en 1996 et n’a plus été arrêté 

depuis lors.  



  

 

 

X - Page 10 

Le Commissariat général constate en outre que ce dernier n’a plus tenu d’activité pour le PKK depuis 

son arrestation en 1996, qu’il a eu plusieurs contacts avec ses autorités à Elazig après sa libération 

conditionnelle en 1999, et qu’il serait parti à Istanbul en 2000 (et non pas dans l’est du pays) à la suite 

de l’émission d’un mandat d’arrêt pour absence aux audiences de son procès (farde « Informations sur 

le pays », n° 10 : dossier administratif 03/18214 – arrêt du CCE n° 40 351 du 17 mars 2010). Par 

ailleurs, vous avez affirmé avoir été placé en garde à vue ce jour-là et avoir été torturé (rapport 

d’audition 29/11/2017, p. 9-10). Le Commissariat général rappelle que, alors que vous avez été 

interrogé sur le nombre de gardes à vue que vous avez subies et leurs circonstances au cours de vos 

deux premières auditions au Commissariat général, vous n’avez aucunement mentionné une garde à 

vue entre 1999 et 2001, mais vous avez affirmé avoir été victime de seulement trois gardes à vue, 

lesquelles se seraient uniquement déroulées entre 2011 et 2013. Partant, le Commissariat général 

considère que cet avertissement ne peut avoir eu lieu au moment et dans les circonstances que vous 

décrivez, et que vos problèmes conséquents ne peuvent être tenus pour établis.  

 

Vous avez ensuite affirmé avoir apporté votre aide à deux membres du PKK, en les hébergeant à votre 

domicile d’Istanbul pendant deux jours avant de les faire sortir d’Istanbul pour les envoyer vers l’est du 

pays. Or, vous vous êtes une nouvelle fois montré inconstant dans vos déclarations quant à ce. Ainsi, 

vous avez d’abord expliqué avoir hébergé ces combattants le dixième ou onzième mois de l’année 

2011, après avoir reçu un appel téléphonique d’un certain M.A. qui vous a demandé de les garder chez 

vous un jour ou deux car « c’est dangereux pour l’instant ». Ces deux combattants s’appelleraient M.O. 

et H.A. (rapport d’audition 18/09/2014, p. 6-7). À votre audition suivante, vous avez alors expliqué que, 

en 2006 ou 2009, le président de province du HDP vous a demandé de transmettre deux militants du 

PKK vers l’est. L’un s’appellerait H.S. et vous avez oublié le nom du deuxième. Y. vous aurait ensuite 

téléphoné afin de vous demander si vous aviez bien transmis « le colis » (rapport d’audition 29/11/2017, 

p. 7). En plus des inconstances soulevées dans vos déclarations successives, le Commissariat général 

remarque au surplus qu’il est impossible qu’un président du parti nommé HDP vous ait fait cette 

demande, dès lors que le parti n’existait pas encore, que ces événements aient eu lieu en 2006, 2009 

ou 2011 (farde « Informations sur le pays », n° 4 : COI Focus – Informations sur le parti HDP). De plus, 

il constate que Y. était sur le territoire belge depuis 2003, ce qui rend invraisemblable son intervention 

dans cet événement, d’autant plus qu’il a déclaré ne plus avoir eu d’activité avec le PKK depuis son 

arrestation en 1996 (farde « Informations sur le pays », n° 10 : dossier administratif 03/18214 – arrêt du 

CCE n° 40 351 du 17 mars 2010). Plus loin dans cette même audition, invité à parler plus en détails de 

ces deux personnes que vous avez hébergées, vous n’avez pu fournir aucun renseignement en dehors 

de la province d’origine de Habip. Vous avez par contre ajouté : « […] je fréquentais les sièges du parti 

DTP et HADEP […] lors d’une réunion, le président d’un de ces sièges, je ne sais plus son nom, m’a 

[demandé d’] envoyer deux personnes à l’est ». Réinterrogé sur la date de cet événement, vous avez 

cette fois indiqué 2009-2010 (rapport d’audition 29/11/2017, p. 13-14). Par ailleurs, comme déjà relevé 

ci-dessus, le HADEP n’existait plus depuis 2003. Partant, vos propos relatifs à l’aide que vous auriez 

apportée à deux militants du PKK sont à ce point fluctuants d’une audition à l’autre qu’il est impossible 

de comprendre si vous auriez effectué cela à la demande de M.A., du président d’un siège du HADEP, 

du DTP ou du HDP, de telle sorte qu’aucun crédit ne peut être accordé à cette activité que vous 

prétendez avoir menée pour aider le PKK.  

 

En conclusion, au vu des très nombreuses inconstances, incohérences et lacunes relevées dans vos 

déclarations, aucun des problèmes que vous dites avoir connus personnellement en raison de l’aide que 

vous auriez apportée à votre cousin Y.G. et au PKK ne peut être tenu pour établi. Quand bien même 

Y.G. est aujourd'hui reconnu réfugié en Belgique pour ses liens avec le PKK (sa demande d’asile, 

introduite en 2003, a abouti à une exclusion du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire en 

2007 en raison de sa responsabilité dans la réalisation des crimes de guerre et des crimes contre 

l’humanité commis par le PKK, décision contre laquelle il a introduit un recours ; le 17 mars 2010, le 

Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a décidé de lui reconnaitre le statut de réfugié), les 

arrestations et gardes à vue dont vous auriez été victime en raison de l’aide que vous lui auriez 

apportée ont été considérées comme non établies, ce qui remet corollairement en doute la 

connaissance que vos autorités auraient de vos liens avec Y. dans le cadre de cette prétendue aide. 

Partant, le Commissariat général souligne que le simple fait d’avoir un membre de votre famille (élément 

qui, pour rappel, n’est aucunement établi par des documents) qui a été guérillero au sein du PKK ne 

suffit pas, dans le cas d’espèce, à vous voir reconnaitre le statut de réfugié.  

 

 

 



  

 

 

X - Page 11 

Ensuite, le Commissariat général relève que vous n’êtes pas recherché officiellement en Turquie par 

vos autorités et qu’aucun procès n’a été lancé à votre encontre (du moins à votre connaissance ; 

rapport d’audition 18/09/2014, p. 15 ; rapport d’audition 29/11/2017, p. 4). Vous n’avez par ailleurs pas 

cherché à vous renseigner davantage sur votre situation judiciaire actuelle en Turquie (rapport 

d’audition 29/11/2017, p. 4), un comportement incompatible avec la crainte que vous invoquez en cas 

de retour. Vous dites avoir quitté la Turquie en raison des problèmes que vous auriez connus avec vos 

autorités, lesquels ont tous été considérés comme non établis pour les raisons expliquées dans la 

présente décision. Dès lors que le Commissariat général ne croit pas en la réalité de vos problèmes, il 

ne peut non plus considérer comme établies les recherches qui auraient été effectuées à votre encontre 

après votre départ du pays, à savoir l’arrestation et l’interrogatoire de votre frère, et les visites 

domiciliaires chez votre épouse et chez votre mère (rapport d’audition 18/09/2014, p. 15 ; rapport 

d’audition 29/11/2017, p. 3-4).  

 

Concernant vos autres antécédents politiques familiaux, vous avez tout d’abord deux cousins de votre 

mère reconnus réfugiés en Belgique (les frères de Y. : H.G., et A.G.). Rappelons tout d’abord que vous 

n’avez fourni aucune preuve de votre lien de parenté avec ceux-ci. Concernant H., qui a été reconnu 

réfugié en 2007 (dossier administratif XX/XXXXX/X, s.p. XXXXXXX), vous avez été interrogé sur les 

problèmes qu’il a connus en Turquie, mais vous ignorez quand il a quitté la Turquie, et vous avez 

seulement été en mesure d’expliquer qu’il aurait aidé et hébergé Y., qu’il est possible qu’il aurait été 

torturé et interrogé à cause de son frère, mais que vous n’en savez rien. Concernant Ahmet, qui a été 

reconnu réfugié en 1997 (dossier administratif XX/XXXXX, s.p. XXXXXXX), vous ignorez s’il a eu des 

problèmes avec ses autorités, et vous indiquez qu’il a reçu le statut de protection subsidiaire en 

Belgique, ce qui n’est pas le cas (rapport d’audition 29/11/2017, p. 17). Le Commissariat général relève 

que, dans la mesure où vos propres problèmes ont tous été remis en cause dans la présente décision, 

vous n’avez pas été ciblé par vos autorités en raison de vos liens familiaux avec ces trois personnes. 

Dès lors que Y., H. et Ahmet ont respectivement quitté la Turquie en 2003, 1998 et 1996, et dès lors 

que vous n’avez connu aucun problème avec vos autorités depuis lors, il n’existe aucune raison de 

croire que vous pourriez être aujourd'hui poursuivi en raison de vos liens familiaux avec ceux-ci. 

 

 Vous avez ensuite indiqué avoir un frère reconnu réfugié en Italie (S.). Interrogé sur les raisons de sa 

fuite de Turquie, vous avez vaguement répondu qu’un ordre d’arrestation aurait été émis contre lui (vous 

n’en êtes pas certain), en raison de sa participation à une marche liée au coup d’état du 12 septembre 

(vous en ignorez l’année), avant de vous corriger, alléguant alors que c’est O.G., le fils de votre oncle, 

qui aurait demandé l’asile pour cette raison. Vous avez ensuite déclaré que S. aurait subi des tortures 

en raison de son identité kurde, sans en savoir davantage. Concernant O.G., vous avez seulement 

expliqué qu’il aurait été blessé à la jambe au début des années 80 et qu’il aurait demandé l’asile en 

Allemagne, sans en connaitre plus de détails non plus. Vous n’avez présenté aucune preuve de son 

statut de réfugié en Allemagne. Vous avez ensuite un neveu, O.G. (mêmes prénom et nom que le fils de 

votre oncle précité), qui aurait été victime d’un procès dont vous ignorez la nature en 2007. Il est venu 

demander l’asile en Belgique en 2007 (dossier administratif XX/XXXXX, s.p. XXXXXXX) et a reçu une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire, confirmée par le 

CCE (farde « Informations sur les pays », n° 6 : décision du CGRA et arrêt du CCE). Selon vos 

déclarations, aucun autre membre de votre famille n’a connu de problème avec les autorités turques 

(rapport d’audition 29/11/2017, p. 16-18). Le Commissariat général souligne enfin que vous avez un 

neveu, H.G., qui a demandé l’asile en Belgique (dossier administratif XX/XXXXX, s.p. XXXXXXX) et a 

reçu une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire (farde « 

Informations sur les pays », n° 7 : décision du CGRA).  

 

Ensuite, depuis que vous êtes en Belgique, vous avez déclaré avoir eu des activités de nature politique. 

Ainsi, lors de l’introduction de votre seconde demande d’asile à l’Office des étrangers, vous avez affirmé 

participer à des activités avec le BDP de Belgique. À ce titre, vous auriez pris part au meeting du 

Newroz du 1er mars 2013 (dossier administratif XX/XXXXX/X, déclaration demande multiple). Dès lors 

que vous êtes arrivé sur le territoire belge en date du 26 mai 2013, il est impossible que vous ayez 

participé au Newroz 2013 en Belgique. Confronté à cette incohérence en première audition au 

Commissariat général, vous avez expliqué vous être trompé d’année et avoir voulu dire 1er mars 2014. 

Cependant, vos déclarations à l’Office des étrangers ont eu lieu le 28 janvier 2014, rendant impossible 

votre explication. Vous avez également déclaré participer à des manifestations organisées par le BDP à 

Bruxelles, fréquenter tous les jours une association kurde à Louvain, et récolter de l’argent, acheter et 

vendre des journaux au sein de cette association (rapport d’audition 10/06/2014, p. 9-10). En troisième 

audition, il vous a été demandé si cette association à Louvain était liée à un parti, et ce que vous y 

faisiez.  
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Vous avez répondu qu’elle n’a pas « une relation officielle avec un parti », mais qu’elle est liée « d’une 

façon ou d’une autre au parti des peuples démocratiques (HADEP) », et que vos discussions tournent 

autour du PKK et du HADEP (rapport d’audition 29/11/2017, p. 16). Dès lors que vous utilisez 

l’acronyme d’un parti fermé depuis 2003 (HADEP), et dès lors que le nom complet du parti dont vous 

parlez, le « parti des peuples démocratiques » n’est ni le nom exact du HADEP, ni le nom exact du parti 

aujourd'hui actif en Turquie depuis 2013 (le HDP, Halklarin Demokratik Partisi), il vous a été demandé le 

nom complet de ce parti actuellement actif. Vous avez répondu (et écrit) le « Halkin Demokrasi Partisi, 

HDP ». Alors que vous dites fréquenter cette association depuis plus de trois ans et y tenir des 

discussions sur la politique kurde, il est invraisemblable que vous fassiez erreur sur les noms des partis. 

Ajoutons que vous n’avez présenté aucune preuve de votre implication dans cette association, et que 

vous n’avez présenté aucun élément concret permettant de considérer que vos autorités soient au 

courant de vos activités en Belgique, supposant simplement qu’elles auraient pu vous voir sur les vidéos 

prises lors de ces événements. Cumulées au discrédit des activités politiques que vous dites avoir 

tenues en Turquie, ces constatations terminent d’achever la crédibilité de votre profil politique.  

 

Par ailleurs, vous avez invoqué un procès entre votre mère et les autorités, lesquelles ont construit un 

commissariat de gendarmerie sur des terres lui appartenant à Gökdere (rapport d’audition 18/09/2014, 

p. 11-12 ; rapport d’audition 29/11/2017, p. 6). Le Commissariat général relève qu’il s’agit d’un procès 

de droit commun intenté par votre mère contre le Trésor financier lié à la direction des biens immobiliers 

de Palu et contre la Mairie du village de Gökdere en 2006, et qu’une décision a été prise en 2012, selon 

laquelle le procès aboutissait à un non-lieu en raison de l’abandon du procès par le conseil de la partie 

demanderesse (farde « Documents », n° 7). Bien que vous affirmiez que ce procès soit toujours en 

cours, vous n’avez pas été en mesure de fournir des informations concrètes sur son déroulement. Enfin, 

vous avez affirmé que, lors de votre première garde à vue en 2011, vos autorités vous auraient 

reproché d’avoir intenté ce procès contre elles. Aucun crédit ne peut être accordé à ces reproches, dès 

lors que le Commissariat général ne croit pas en la réalité de vos gardes à vue pour les raisons 

expliquées supra.  

 

Au vu de tous les éléments relevés ci-dessus, rien ne permet de considérer que vous êtes ou serez 

persécuté ou recherché par vos autorités en cas de retour au pays. Partant, vous n’êtes pas parvenu à 

démontrer l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève, ni d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

Concernant les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande d’asile (cf. farde « 

Documents » : n° 1 à 12), ceux-ci ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision.  

 

Le Commissariat général ne remet en cause ni votre identité ni votre nationalité (n° 9 et 12). Concernant 

les compositions de famille présentées, si l’une permet effectivement de constater que S. est votre frère 

(n° 10), aucun lien ne permet de vous relier à Y. et H.G. (n° 11).  

 

Concernant le procès relatif au commissariat de gendarmerie construit sur un terrain appartenant à 

votre mère (n° 1, 5, 6, 7 et 8), le Commissariat général renvoie aux considérations relevées 

précédemment dans la présente décision.  

 

Concernant les témoignages de plusieurs membres de votre famille (n° 3), ceux-ci disposent d’une force 

probante très fortement limitée puisqu’il s’agit de courriers de nature privée, dont, par nature la fiabilité 

et la sincérité de ses auteurs ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, 

d’aucun moyen pour s’assurer que ces documents n’ont pas été rédigés par pure complaisance ou qu’il 

relate des évènements qui se sont réellement produits. Concernant les titres de séjour de ces 

personnes, reconnues réfugiées (n° 2 et 3), le Commissariat général a expliqué précédemment les 

raisons pour lesquelles il estime que la décision relative à votre demande d’asile personnelle ne peut 

être inversée du seul fait de vos liens familiaux avec ces personnes.  

 

Concernant enfin les articles de presse que vous avez présentés (n° 4), ceux-ci font état de la situation 

générale en Turquie. Interrogé sur ces documents, vous avez répondu ne pas les avoir lus et les avoir 

présentés après les avoir reçus de la part de votre avocat. Vous savez seulement qu’ils relatent « des 

événements en Turquie » (rapport d’audition 29/11/2017, p. 20). Ils ne permettent aucunement de 

considérer que vous auriez des problèmes à titre personnel en cas de retour en Turquie.  
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Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (rapport d’audition 

18/09/2014, p. 15-16 ; rapport d’audition 29/11/2017, p. 20).  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (farde « Informations sur 

le pays », n° 1 : COI Focus « Turquie : Situation sécuritaire : 24 mars 2017 – 14 septembre 2017 » du 

14 septembre 2017) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du pays 

dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre 

d’attentats ponctuels de type terroriste.  

 

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de 

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités 

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer, 

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations 

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au 

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a 

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, 

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du 

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en 

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier 

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires 

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que 

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations 

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin, 

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu 

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du 

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le 

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de 

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace 

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes 

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et 

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41 

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces 

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres 

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre 

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et 

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de 

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre 

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe 

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation 

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire 

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave 

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le caractère fondé de vos 

craintes quant à votre profil politique allégué et à vos antécédents politiques familiaux a été remis en 

cause, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui 

puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut relever des 

informations jointes à votre dossier administratif (farde « Informations sur le pays », n° 8 : COI Focus « 

Turquie : Situation des Kurdes », 17 janvier 2018) que la minorité kurde représente environ dix-huit 

pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que 

dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays.  
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Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la 

société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes 

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins 

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si 

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité 

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation 

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de 

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur 

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des 

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Concernant enfin votre épouse (dossier administratif XX/XXXXX/X, s.p. XXXXXXX), une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire lui a été notifiée, motivée comme 

suit :  

 

« Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avez pas fourni d’indications sérieuses 

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux 

prouvant un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection 

subsidiaire prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. E 

 

n cas de retour en Turquie, vous avez déclaré craindre d’être arrêtée et de subir des pressions de la 

part de vos autorités, en raison des activités de votre mari et de votre identité kurde (cf. rapport 

d’audition du 29 novembre 2017, p. 13). Or, le Commissariat général relève que vos craintes de 

persécution en cas de retour ne sont pas fondées. En effet, force est de constater que vos déclarations 

comportent des lacunes importantes sur des points essentiels de votre récit, de sorte que sa crédibilité 

s’en trouve compromise.  

 

Tout d’abord, à la suite du départ de votre mari pour la Belgique en 2013, vous auriez reçu à plusieurs 

reprises des visites de la police à votre domicile à Istanbul, puis chez votre belle-mère à Elazig. Vous 

avez été interrogée sur ces visites, au sujet desquelles le Commissariat général soulève une série de 

lacunes qui nuisent à leur crédibilité. Ainsi, vous n’êtes pas en mesure de dire le nombre de visites que 

vous auriez reçues. Vous déclarez dans un premier temps que la police passait à raison d’une ou deux 

fois par mois, puis que vous auriez reçu un total de six ou sept visites à Istanbul. Or, entre le départ de 

votre mari pour la Belgique et votre départ pour Elazig, seulement un mois et demi se serait écoulé. 

Ensuite, une fois que vous étiez chez votre belle-mère à Elazig, vous auriez à nouveau reçu cinq ou six 

visites. Invitée à expliquer en détails le déroulement de ces visites, vous avez seulement répondu qu’il 

s’agissait de policiers qui, lorsqu’ils venaient le jour, demandaient où se trouvait votre mari, et lorsqu’ils 

venaient la nuit, faisaient une perquisition. Vous ignorez les raisons pour lesquelles votre mari était 

recherché, et les policiers ne vous les auraient pas expliquées non plus (rapport d’audition, p. 11-12). 

Dès lors que ces visites constituent les seuls problèmes que vous dites avoir connus en Turquie, et 

qu’elles seraient la raison de votre départ et de votre crainte en cas de retour, le Commissariat général 

s’étonne que vous ne soyez pas capable d’en parler plus en détails et de décrire de façon 

circonstanciée ce qui vous est arrivé. Le caractère très lacunaire de vos déclarations ne permet donc 

pas de considérer ces visites comme établies. Par ailleurs, le Commissariat général a expliqué dans la 

décision relative à la demande d’asile de votre mari les raisons pour lesquelles il ne croyait aucunement 

à la réalité des problèmes que celui-ci invoque, de telle sorte que les recherches dont il aurait été l’objet 

à la suite de son départ du pays ne peuvent être cohérentes. 

 

Concernant ensuite ces problèmes vécus par votre mari, le Commissariat général s’étonne de votre 

grande méconnaissance de ceux-ci. En effet, alors que vous liez entièrement votre crainte en cas de 

retour en Turquie à votre mari et aux soucis qu’il aurait avec vos autorités, vous êtes seulement en 

mesure d’expliquer qu’il a été arrêté deux fois, en 2011 et 2012, et une troisième fois à une date que 

vous ignorez. Chacune de ces arrestations aurait eu lieu à Istanbul, ce qui ne correspond pas à ses 

déclarations (cf. dossier administratif XX/XXXXX/X, s.p. XXXXXXX). Vous supposez qu’il a été arrêté 

pour des raisons liées à l’organisation PKK (Partiya Karkerên Kurdistan), dont vous soupçonnez votre 

mari d’en être membre. Vous ignorez cependant quelles activités il aurait tenues avec l’organisation. Par 

ailleurs, vos connaissances relatives au PKK sont à ce point limitées que vous n’en connaissez même 

pas le nom complet (rapport d’audition, p. 15).  
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Vous avez été confrontée à vos méconnaissances relatives aux problèmes de votre mari, problèmes à 

cause desquels vous dites aujourd'hui avoir quitté votre pays et être venue demander une protection 

internationale en Belgique. Vous avez simplement expliqué que votre mari vous a tout caché et que 

vous n’auriez probablement pas accepté de vous marier à lui si vous aviez été au courant de ses 

activités (rapport d’audition, p. 15-16). Alors que vous dites avoir fui votre pays avec une crainte d’y être 

persécutée, il n’est pas vraisemblable que vous ne puissiez pas expliquer de façon plus étayée les 

raisons de votre demande d’asile. Cette constatation porte davantage atteinte aux problèmes allégués 

de votre mari et, par conséquent, au caractère fondé de votre crainte en cas de retour.  

 

Relevons ensuite que vous n’avez jamais connu de problème personnel avec vos autorités, que vous 

n’avez jamais été arrêtée ou emprisonnée en Turquie, qu’aucune procédure judiciaire n’est en cours à 

votre encontre, et que vous n’êtes pas recherchée à l’heure actuelle par vos autorités (rapport 

d’audition, p. 11 et p. 14). Soulignons également que vous n’avez aucune affiliation ou sympathie à un 

parti politique ou une organisation quelconque (rapport d’audition, p. 5). 

 

Par ailleurs, le Commissariat général constate que vous avez obtenu un passeport le 4 juin 2015, 

environ un mois avant votre fuite du pays, et une carte d'identité nationale le 30 juin 2015, juste avant 

votre fuite. Vous avez également obtenu un passeport pour votre fils le 30 juin 2015 (cf. farde « 

Documents » : n° 1, 3, 4 et 6). Il en résulte que vous vous êtes volontairement présentée au-devant de 

vos autorités peu avant votre départ, et ce sans y rencontrer de problème, alors que vous affirmez avoir 

quitté votre pays en raison d’une crainte d’être persécutée par ces mêmes autorités. Confrontée à cet 

élément, vous avez-vous-même affirmé ne pas avoir de problème avec vos autorités (rapport d’audition, 

p. 10-11). Vous avez cependant expliqué avoir quitté la Turquie de façon clandestine, afin d’éviter un 

éventuel problème à la frontière (rapport d’audition, p. 8). Vous auriez ainsi eu recours à un réseau de 

passeurs, qui vous aurait fait sortir de Turquie de façon clandestine et vous aurait obtenu un visa d’une 

façon obscure afin de vous permettre de prendre un avion de Grèce vers la Belgique. Relevons tout 

d’abord que vos explications relatives aux moyens qui ont été mis en place afin de vous faire sortir du 

pays et d’obtenir un visa pour la Belgique sont très lacunaires (rapport d’audition, p. 8-9). Ensuite, alors 

que vous avez affirmé avoir pris un bateau pour la Grèce avec l’aide des passeurs afin de sortir « 

discrètement » de la Turquie, le Commissariat général constate pourtant que vous avez quitté la Turquie 

de façon tout à fait légale en date du 6 juillet 2015, ce qui est attesté par la présence dans votre 

passeport d’un cachet de sortie à la frontière maritime de Kusadasi (Aydin) (cf. farde « Documents » : n° 

6). Partant, au vu des documents d’identité obtenus peu avant votre départ, et par le caractère légal de 

votre fuite du pays, il appert que vous n’êtes aucunement ciblée par vos autorités et que, en vous étant 

présentée de la sorte à plusieurs reprises devant elles, vous n’avez aucune crainte envers celles-ci.  

 

Concernant enfin vos antécédents politiques familiaux, vous avez déclaré que votre frère Idris aurait été 

membre du PKK sous un faux nom entre 2006 et 2011 aux Pays-Bas. Vous ignorez les activités qu’il 

aurait menées pour l’organisation depuis les Pays-Bas. Il aurait mis fin à son affiliation en 2006 et serait 

retourné en Turquie, où vous affirmez qu’il n’a connu aucun problème avec ses autorités. Vous avez par 

ailleurs déclaré que les membres de votre famille résidant aujourd'hui en Turquie se portaient bien. 

Concernant les membres de votre famille résidant en Europe, vous avez une soeur (S.) et un frère (C.) 

qui ont un titre de séjour en Allemagne par le mariage, un oncle maternel (S.A.) qui vit aux Pays-Bas 

pour le travail, un cousin (S.A.) qui travaille en Belgique, et plusieurs cousins (enfants de votre tante 

maternelle) qui vivent au Pays-Bas avec un titre de séjour dont vous ne connaissez pas la nature. Selon 

vos déclarations, aucune de ces personnes n’a connu de problème en Turquie (rapport d’audition, p. 6-

7).  

 

Au vu de tous les éléments relevés ci-dessus, rien ne permet de considérer que vous êtes ou serez 

persécutée ou recherchée par vos autorités en cas de retour au pays. Partant, vous n’êtes pas parvenu 

à démontrer l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève, ni d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

Concernant les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande d’asile (cf. farde « 

Documents » : n° 1 à 7), ceux-ci ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. Le 

Commissariat général ne remet pas en cause votre identité et votre nationalité, ni celles de vos enfants 

A. et M. (n° 1, 2, 3, 4, 6 et 7). Il ne remet pas non plus en doute votre mariage avec Monsieur A. G. (n° 

5).  
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Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (rapport d’audition, p. 13 et 

p. 17).  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (cf. farde « Informations 

sur le pays », n° 1 : COI Focus « Turquie : Situation sécuritaire : 24 mars 2017 – 14 septembre 2017 » 

du 14 septembre 2017) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du 

pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre 

d’attentats ponctuels de type terroriste.  

 

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de 

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités 

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer, 

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations 

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au 

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a 

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, 

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du 

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en 

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier 

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires 

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que 

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations 

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin, 

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu 

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du 

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le 

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de 

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace 

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes 

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et 

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41 

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces 

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres 

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre 

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et 

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de 

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre 

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe 

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation 

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire 

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave 

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le caractère fondé de vos 

craintes quant aux problèmes connus par votre mari a été remis en cause, il reste à déterminer si, à 

l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de 

la protection internationale. En audition, vous avez invoqué les pressions subies par les Kurdes de la 

part des autorités. Vous avez été interrogée à ce sujet et invitée à présenter des éléments concrets 

permettant de considérer que, en tant que Kurde, vous risquez d’être personnellement la cible de 

pressions. Vous avez uniquement avancé un exemple ne pouvait nullement être apparenté à une 

persécution au sens de la Convention de Genève (rapport d’audition, p. 17).  
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Ensuite, on peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (farde « Informations sur le 

pays », n° 2 : COI Focus « Turquie : Situation des Kurdes », 17 janvier 2018) que la minorité kurde 

représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus 

de la moitié vit ailleurs que dans le sudest, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du 

pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la 

société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes 

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins 

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si 

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité 

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation 

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de 

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur 

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des 

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Concernant enfin votre mari (cf. dossier administratif XX/XXXXX/X, s.p. XXXXXXX), une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire lui a été notifiée, car l'ensemble 

de son profil et des craintes qu'ils invoquent dans le cadre de sa demande d'asile sont remis en cause. 

»  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   

 

II. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

II.1. La compétence 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ».  
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

III. La requête 

 

3.1. La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la 

« loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. 

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer les décisions et de lui 

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, 

d’annuler les décisions attaquées. 

 

IV. Les éléments nouveaux  

 

4.1. La partie requérante produit en annexe de sa requête, un document intitulé «  Koerdische 

democratische Gemeenschap. Wzv ». 

 

Le 4 novembre 2019, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note 

complémentaire, le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 24 septembre 2019, qui est 

disponible sur le site www.cgra.be.    

 

4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.  

 

V. Les rétroactes de la demande d’asile 

 

5.1. En l’espèce, le requérant a introduit une première demande d’asile le 3 juin 2013, qui a fait l’objet 

d’une décision de refus de reconnaissance technique en raison de l’absence du requérant lors de son 

audition du 30 septembre 2013 et ce, sans motifs valables.  

 

5.2. En l’espèce, le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 

28 janvier 2014, tandis que son épouse, arrivée dans le Royaume en 2015, a introduit sa demande 

d’asile le 28 septembre 2015. Ces demandes ont fait l’objet de décisions de refus de la qualité de 

réfugié et du statut de protection subsidiaire, prises le 28 février 2018 par la partie défenderesse. Il s’agit 

des décisions attaquées.  

   

VI. Appréciation 

  

A. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

http://www.cgra.be/
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

6.2. En substance, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 

persécuté par les autorités turques en raison de ses activités politiques et de son aide au PKK. La 

requérante se rallie aux motifs invoqués par le premier requérant et elle soutient qu’en cas de retour elle 

craint d’être persécutée par les autorités turques en raison des activités de son époux et de son identité 

kurde. 

 

6.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes pour 

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

6.4. Afin d’étayer leurs demandes, les requérants ont déposé leurs cartes d’identité, leur passeports, la 

carte d’identité et le passeport de leur fils, leur acte de mariage, le titre de séjour et la carte d’identité de 

son frère S., reconnu réfugié en Italie, un témoignage et le titre de séjour de Y.G., un témoignage et la 

carte d’identité belge de H.G., trois articles sur la situation générale au Kurdistan, une lettre de l’avocat 

de sa mère, un acte de propriété du terrain de sa mère et trois documents judiciaires en rapport avec 

cette propriété.  A cet égard, le Conseil se rallie à l’analyse de la partie défenderesse et constate, à la 

lecture de la requête, que la partie requérante n’avance aucune réelle critique quant à l’analyse faite de 

ces documents. Le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise.  

 

À l’annexe de leur requête, les requérants ont annexé une attestation du « Koerdische democratische 

Gemeenschap. Wzv » qui atteste tout au plus de la participation du requérant à des activités culturelles 

du centre kurde. Il ne permet toutefois pas d’attester des problèmes qu’ils soutiennent avoir rencontrés.  

 

6.5. Le Conseil rappelle qu’une décision administrative n’est pas revêtue de l’autorité de chose jugée (A. 

MAST, J. DUJARDIN, M. VAN DAMME et J. VANDE LANOTTE, Overzicht van het Belgisch 

Administratief Recht, Mechelen, Kluwer, 2009, p. 818, n° 893 ; RvV, n° 45 395 du 24 juin 2010, point 

4.2.3.3., alinéa 5). Le Conseil rappelle également que la première demande d’asile du requérant s’est 

clôturée par une  décision de refus de reconnaissance technique car le requérant ne s’est pas présenté 

à la convocation en vue de son audition. Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision.  

 

A cet égard, dans leur requête, les parties requérantes ne développent pas le moindre argument, de 

droit ou de fait, pour mettre en cause le bien-fondé de la première décision prise par la partie 

défenderesse dans le cadre de la première demande de protection internationale du requérant. 

 

Partant, le Conseil se rallie à la motivation de la décision prise dans le cadre de la première demande 

de protection internationale du requérant, motivation qui est établie à la lecture du dossier administratif 

et permet de remettre en cause la crédibilité du récit du requérant. 

 

6.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande d’asile ne peuvent être étayés par des 

preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que le Commissaire général ou son 

adjointe estiment pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il convient d’admettre 

que cette autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité du récit, 

nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester cohérente, 

raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles 

concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation personnelle. 
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6.7. Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment à 

l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment, pour 

ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur 

(dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine.». 

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou 

d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6.8. Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans 

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la 

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires.  

 

6.9. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des craintes et risques réels invoqués. 

 

6.10. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs portant sur l’absence de crédibilité des déclarations 

du requérant quant à son profil politique et aux problèmes sur lesquels il aurait été interrogé à plusieurs 

reprises lors de ses gardes à vue pour ses supposés activités politiques, sont établis et pertinents. 

 

Le Conseil estime que les motifs relatifs à l’absence de crédibilité des déclarations du requérant sur 

l’aide qu’il aurait apportée à son cousin Y.G. et les problèmes qu’il aurait eus par la suite en raison de ce 

soutien, sont établis et pertinents.  

 

Il se rallie également aux motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de crédibilité des déclarations de la 

requérante sur les problèmes qu’elle aurait eus en raison des activités de son époux et de son identité 

kurde.  

 

Ces motifs sont pertinents dans la mesure où ils portent atteinte à la crédibilité des éléments qui sont 

présentés par les parties requérantes comme étant à la base de leurs demandes de protection 

internationale, à savoir les problèmes que les requérants soutiennent avoir eus en raison des activités 

politiques du requérant et de leur identité kurde. 

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations des parties requérantes ne permettent pas d’établir, 

dans leur chef, l’existence d’une crainte de persécution, le Conseil se ralliant par ailleurs à l’appréciation 

opérée par la partie défenderesse de l’ensemble des documents qu’elle a produits à l’appui de sa 

demande de protection internationale. 

 

6.11. Les parties requérantes n’apportent dans leur requête aucune explication satisfaisante sur ces 

motifs spécifiques des décisions attaquées.  
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6.12. Ainsi, les parties requérantes se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs des actes attaqués 

par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la 

procédure (requête, pages 4 à 12) ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de 

nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.  

 

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement 

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre 

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de leurs demandes d’asile un fondement 

qui ne soit pas purement hypothétique. 

 

6.13. Ainsi encore, concernant la qualité de membre du requérant au sein du PKK ; les parties 

requérantes rappellent que le requérant a expliqué qu’il s’est toujours rendu au sein des mêmes locaux 

et que dès lors dans ce cadre il n’a pas nécessairement été attentif au nom du parti en fonction d’autant 

que les noms des partis changent et que certains sont des filiales d’autres ; que la seule erreur commise 

par le requérant quant au nom des partis est qu’il a indiqué « Halkin demokratik partisi » au lieu de 

« halkin demokrasi partisi » ; qu’il a donc uniquement indiqué « demokratik » au lieu de « demokrasi » ; 

que pour le reste le requérant donne le bon nom de parti ; que manifestement il s’agit d’une simple 

erreur de prononciation qui ne peut permettre de remettre en doute la participation politique du 

requérant ; que l’ensemble des événements vécus par le requérant sont tous liés à sa participation au 

sein du parti PKK ; que la partie défenderesse ne relève aucune contradiction dans le chef du requérant 

quant à sa qualité de membre de ce parti. 

Quant aux contradictions reprochées au requérant par rapport à ses trois gardes à vue, les parties 

requérantes soutiennent qu’il n’existe aucune contradiction entre la première et la seconde audition du 

requérant ; que le requérant n’indique en rien n’avoir été détenu que dans son village d’origine ainsi que 

le prétend la partie défenderesse ; qu’en réalité le requérant a indiqué dès la première audition avoir été 

placé en garde à vue le 2 mai 2011, le 21 août 2012 et le 21 janvier au 23 janvier 2013 ; que comme il 

l’a indiqué ces gardes à vue se sont déroulées au village et à Istanbul ; qu’il est vrai que le requérant se 

trompe parfois dans les mois ; que le requérant éprouve de réelles difficultés à donner spontanément 

tous les détails de son récit ; que le requérant ne nie pas qu’il existe des contradictions entre sa 

troisième audition et les deux précédentes ; qu’il faut prendre en compte le délai entre ses auditions qui 

est de plus de trois ans ; que le requérant a bien précisé lors de sa troisième audition avoir oublié 

certains éléments en raison de l’écoulement du temps entre les auditions (requête, pages 4 à 6). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  

 

Il constate en effet que  les parties requérantes se contentent de rappeler certains éléments du récit du 

requérant, lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière, et l’explication du jeune âge du 

requérant ou de la tardiveté des auditions manque de toute vraisemblance.  

 

Le Conseil constate en outre que les parties requérantes ne présentent aucun élément de nature à 

modifier les constatations faites par la partie défenderesse quant au caractère confus, contradictoire et 

erroné des déclarations du requérant quant à son profil politique allégué. 

Les déclarations confuses du requérant sur la dénomination du HADEP ne sont pas les seuls éléments 

sur lesquels se fondent les décisions attaquées pour conclure à l’absence de crédibilité du profil 

politique du requérant.  Le Conseil constate en effet qu’outre ces déclarations confuses sur le HADEP, 

la partie défenderesse a pointé d’autres confusions et déclarations erronées, notamment sur son 

parcours politique et ses divers engagements au sein des différents partis kurdes, ses 

méconnaissances quant aux dirigeants de ces partis politiques dans lesquels il soutient pourtant avoir 

milité, les élections auxquelles il a pris part. Il considère à l’instar de la partie défenderesse que les 

déclarations du requérant ont pu valablement amener la partie défenderesse à considérer que le profil 

politique du requérant ne pouvait être établi.   

De même, quant à l’appartenance du requérant au PKK et à son activisme au sein de ce parti, le  

Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que ces éléments ne sont pas établis au vu de ses 

déclarations évolutives sur ces points. 

S’agissant des gardes à vue auxquelles le requérant soutient avoir été exposé à la suite de ses activités 

politiques, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse que les reproches faits aux requérants 

sont établis et pertinents. Il constate à cet égard que dans leur requête, les parties requérantes 

n’opposent aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques des décisions.  
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Elles se limitent en substance à rappeler certains éléments du récit des requérants - lesquels 

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière - et à critiquer l’appréciation portée par la partie 

défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités des 

décisions -. 

Partant, le Conseil constate que les parties requérantes ne formulent, dans leur requête, aucun moyen 

sérieux susceptible de mettre valablement en cause les motifs spécifiques des décisions attaquées et 

qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bien-fondé de leurs craintes. 

 

6.14. Ainsi encore, s’agissant de l’aide que le requérant aurait apportée à Y.G. du temps où ce dernier 

était actif au sein du PKK, les parties requérantes soutiennent qu’il n’est pas contesté que Y.G. est le 

cousin de la mère du requérant ; que la partie défenderesse ne conteste pas qu’il ait obtenu l’asile en 

raison de ses relations avec le PKK ; qu’il faut rappeler le fait que le requérant était très jeune à l’époque  

et qu’il était âgé de 13 ans ; que lorsque le requérant indique avoir aidé son cousin en réalité il ajoute 

toujours qu’il aidait le PKK ; qu’il y a dès lors manifestement une confusion dans son chef, justifiée par 

son jeune âge ; qu’il aidait ainsi les membres de sa famille qui se trouvaient également dans les bois 

tels que H.G. ; que le requérant en aidant le PKK pensait en réalité aider Y.G. ; qu’il s’agit d’une erreur 

qui ne peut lui être reproché ; que le fait qu’il ne connaisse pas entièrement la vie de Y. confirme le flou 

dans lequel il se trouvait lorsqu’il aidait les membres de sa famille; que le même raisonnement peut être 

tenu à l’égard des propos du requérant concernant les deux autres cousins de sa maman, H.G. et A.G. ; 

que le requérant ne les a pas connus très âgé ; qu’il faut rappeler aussi que tous ces événements 

remontent à plusieurs années lorsque le requérant était encore jeune ; que les événements vécus par 

les cousins de la maman du requérant commencent dès le plus jeune âge du requérant et 

s’entrecoupent et que cela permet d’expliquer le peu d’information que le requérant détient ; que son 

rôle était principalement de leur apporter de la nourriture et de les prévenir ; que pour le reste il n’a 

jamais participé in concreto à un combat ; que cela explique qu’il ne soit pas au courant de tous les 

événements (requête, pages 6 à 7). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 

 

Ainsi, il constate à cet égard que le requérant reste, à ce stade-ci de sa demande, en défaut de 

présenter la preuve du lien de parenté qui l’unit à Y.G., alors que cela lui a été demandé à plusieurs 

reprises. Il observe à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant sur Y.G. et sur 

l’aide qu’il aurait apportée à cette personne durant la guérilla du PKK manquent de précision pour croire 

à la réalité de la crainte alléguée du requérant. Le Conseil constate que les parties requérantes 

n’apportent aucun élément de réponse quant aux motifs des actes attaqués portant sur les 

contradictions flagrantes entre les déclarations du requérant et les informations que Y.G. a données 

dans le cadre de sa demande d’asile. Il estime en outre que son jeune âge ne peut à lui tout seul suffire 

à expliquer les incohérences et contradictions constatées sur des questions qui concernent des 

événements qu’il dit avoir vécus personnellement ou auxquels il a participé. De même, dès lors que le 

requérant soutient qu’il était jeune à l’époque et qu’il n’a pas participé aux combats du PKK ou encore 

qu’il n’était pas au courant de tous les événements du PKK, le Conseil ne comprend pas les raisons 

pour lesquelles les autorités turques s’acharneraient sur sa personne alors qu’il présente un profil 

politique insignifiant. 

 

6.15. Ainsi encore, concernant le reproche fait au requérant quant à l’absence de démarches de sa part 

pour se renseigner sur la situation dans son pays, les parties requérantes rappellent que le requérant se 

trouve en Belgique depuis quatre ans et espère obtenir le statut ; que les personnes dans son 

entourage ayant été impliquées dans le PKK ont obtenu le statut de réfugié ; qu’il a par ailleurs fait table 

rase du passé et tente d’avancer dans sa nouvelle vie en Belgique ; que cela explique qu’il n’ait pas fait 

plus de recherche sur sa situation au pays (requête, page 7). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. En effet, il estime que cette attitude passive et l’absence 

de renseignements pris par le requérant concernant les problèmes qu’il allègue avoir eus avec ses 

autorités en raison de ses activités politiques et qui sont d’ailleurs à la base de sa demande de 

protection internationale, démontre un manque manifeste d’intérêt de sa part.  

Le Conseil constate que dès lors que le requérant a déclaré ne pas être officiellement recherché en 

Turquie par ses autorités et soutient en outre le fait qu’aucun procès n’a été lancé à son encontre, la 

partie défenderesse a pu valablement estimer qu’elle était en droit d’attendre du requérant qu’il se 

renseigne sur sa situation actuelle et ses craintes en cas de retour.  
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6.16. Ainsi en plus, les parties requérantes rappellent que le requérant est d’origine kurde et qu’il 

participe encore actuellement à des activités liées à sa communauté ; que les membres de sa famille 

ont été arrêtés en raison de leur participation au PKK ; qu’en cas de retour le requérant risque d’être 

ciblé par ses autorités ; que cela le distingue de Kurdes ne présentant aucun antécédent familial ; que 

de nombreux rapports internationaux font état de pratiques généralisées de la torture à l’encontre des 

membres du PKK ; que les craintes de la requérante sont liées à celles du requérant et qu’il y a lieu de 

les traiter de manière connexe (requête, pages 8 à 11). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Ainsi, les déclarations du requérant sur les activités 

auxquelles il soutient prendre part en Belgique ne sont pas suffisamment étayées. De même, dès lors 

que le requérant déclare ne pas être recherché par ses autorités, le Conseil n’aperçoit pas les motifs 

pour lesquels ses autorités iraient jusqu’à s’en prendre à sa personne en raison des activités que 

certains membres de sa famille auraient pour le compte du PKK. À ce propos, le Conseil constate 

d’ailleurs que le requérant n’apporte aucun élément de nature à établir un lien entre les faits qu’il 

invoque à la base de son récit et les activités passées ou présentes de ses proches pour le compte du 

PKK. Enfin, le Conseil estime à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations inconsistantes de 

la requérante à l’endroit des problèmes que son époux allègue avoir eus avec les autorités turques, ont 

pu valablement amener la partie défenderesse à estimer que les déclarations du requérant –auxquelles 

la requérante se rallie pour fonder sa demande- empêchaient de considérer que les faits allégués 

correspondent à des événements réellement vécus.   

 

Pour le reste, le Conseil considère que les différents extraits d’articles évoquant la situation des droits 

de l’homme en Turquie, en particulier des Kurdes et sympathisants des partis politiques kurdes ne 

suffisent pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée au 

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumise à des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il 

a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, 

au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des 

développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il 

ne procède pas davantage.  

 

6.17. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités des décisions portent sur les éléments 

essentiels du récit des requérants, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de 

conclure à l’absence de crédibilité de leur récit.  

 

Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs des décisions attaquées, ni les 

arguments de la requête qui s’y rapportent, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit des parties 

requérantes et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution et du risque réel d’atteintes graves 

qu’elles allèguent. 

 

6.18. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne 

démontrent pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé ses décisions ou aurait 

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  

 

6.19. En conséquence, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine 

ou qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 1er, section A, § 2, de 

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 

 

6.20. Il découle de ce qui précède que les requérants n’établissent pas qu’ils restent éloignés de leur 

pays d’origine par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

X - Page 24 

B. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.21. L’article  48/4 de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit: 

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4. 

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

6.22. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que 

le demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion 

renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être 

véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

 

6.23. Les parties requérantes sollicitent la protection subsidiaire mais elles n’avancent aucun élément à 

cet égard. 

 

6.24. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate que les requérants ne fondent pas leurs demandes de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. 

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les requérants encourraient 

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants. 

 

6.25. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate qu’en tout 

état de cause les parties requérantes ne développent dans leurs recours aucune argumentation qui 

permette de considérer que la situation dans leur pays d’origine ou leur région de provenance 

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international. 

 

Pour sa part, concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine des requérants et 

l’existence éventuelle d’une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article 

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil considère que s’il résulte des informations 

récentes relatives aux conditions générales de sécurité en Turquie transmises par la partie 

défenderesse que des violations des droits de l’homme sont perpétrées par les autorités turques et que 

les conditions de sécurité prévalant en Turquie font apparaître une situation qui reste préoccupante, en 

particulier dans le Sud-Est du pays.  
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Le Conseil constate sur la base de ces informations dont le « COI Focus, Turquie, Situation sécuritaire » 

du 24 septembre 2019, que le degré de violence n’atteint pas un niveau si élevé en Turquie qu’il existe 

des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans ce pays, dans la région d’origine des 

requérants, y courrait, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir les atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.26. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes 

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou 

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, en cas de retour dans 

leur pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980.  

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles 

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence. 

 

VII. L’examen de la demande d’annulation 

  

8.1. La requête demande, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler les décisions entreprises. 

 

8.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a pas lieu de statuer sur 

cette demande d’annulation. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD , greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 

 


